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« HISTOIRE D’Ô »
LE CHATEAU D’Ô MONTPELLIER (34)
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Dans cette troisième

Newsletter FRANCE

GABION vous invite

à débuter l’année 2004

sur une  présentation

variée et non exhaustive

de ses solutions

techniques.

Nous vous souhaitons

une agréable lecture et

vous adressons tous nos

meilleurs vœux pour

2004. 

• Maître d’ouvrage : Conseil Général de l' Hérault
• Maître d' œuvre : Atelier d' architecture King-Kong
• Paysagiste : Atelier R Anouk Debarre 
• Bureau d' étude : OTH Méditérranée
• Entreprises : BEC/LTP Gabion +

Principaux intervenants

Le château d' Ô à Montpellier est
une demeure du XVIIIième siècle



La technique du tunage est utilisée traditionnellement en protection de berge des

rivières, des étiers ou des plans d’eau. Il s’agit de constituer un rideau de protection par bat-

tage de pieux en bois, parfois en béton ou en métal, associé à des planches entre les pieux.

France Gabion propose des solutions techniques associant les pieux bois (Ø 150 mm minimum)

et une enveloppe en grillage double torsion de fil Galfan revêtu de PVC (diamètre 2.2/3.2).

L’enveloppe peut être remplie de matériaux granulaires non gélifs, non évolutifs, de granulométrie

60/150 mm. L’enveloppe granulaire est doublée d’un géotextile anti-affouillement sauf sur la partie

exposée vers l’eau. L’ouvrage est couronnée par une banquette de terre végétale armée à l’aide d’une

géogrille de renfort anti-érosive de type MACMAT RM (renfort métallique). 

Tunage à parement minéral

D
e
s
 t

e
c
n
iq

u
e
s
 s

im
p
le

s
 e

t 
p
e
rf

o
rm

a
n
te

s

B r è v e s
ISO 9001

Version 2000
Déjà certifié ISO 9002
depuis 1998, FRANCE
GABION vient d’obtenir

avec succès
le certificat ISO 9001

version 2000.

RIOM  (63), PARC EUROPÉEN
D’ENTREPRISES

Suite manifestation
“Vivre c’est habiter”

Ouverte au public depuis
le 23 octobre 2003
au parc de la Villette

pour 6 mois.

Cette manifestation a pour
vocation de promouvoir la qualité
architecturale dans une démarche

d’environnement durable.

• Organisateur : association 1.2.3
architecte & RENOVE

• Renseignements :
www.vivrecesthabiter.com

Tunage à parement synthétique

On connaît généralement ce type de produit sous le nom
de géogrille tridimensionnelle. Il s’agit de fils (ø = 1 mm) en polypropy-
lène enchevêtrés les uns dans les autres formant un tapis
d’une épaisseur généralement comprise entre 10 et 20 mm
selon les produits.
Le MACMAT positionné en surface de la berge doit être recouvert
de terre végétale (seulement 2 à 3 cm maximum). Pour bien faire
pénétrer la terre dans la géogrille, on peut l’arroser lors de la mise
en œuvre. La terre végétale est alors confinée dans la géogrille ; elle
est donc moins sujette à l’action dynamique de l’eau avant
le développement de la végétation. La végétation va développer
son système racinaire à travers la géogrille. De cette manière,
la partie superficielle du talus offre une résistance accrue
à l’érosion due à l’eau. La présence d’une nappe de grillage double
torsion, indémaillable, augmente la résistance à la traction du
MACMAT et offre une barrière efficace contre les rongeurs.

MACMAT® RM

Le projet concerne l’aménagement
du Parc Européen d’Entreprises,
zone d’activité située à la sortie
Nord de Riom (63).

Cette Z.A. se trouve sur un terrain
plat, avec une nappe phréatique qui
affleure quasiment la surface.

L’assainissement de cette zone
était prévu à l’origine avec des fos-
sés bétonnés, dont il était difficile
d’assurer la pérennité   dans ce ter-
rain soumis à de très probables
tassements.

L’entreprise Guintoli adjudicataire
des travaux a proposé la réalisation
des fossés avec des matelas Reno,
structures souples pouvant s’adap-
ter aux divers profils en travers des
caniveaux et surtout suivre sans
dommages les tassement attendus.

Cette solution a été acceptée par le
Bureau d’Etudes INGEROP, Maître
d' Oeuvre de l’opération.

Les fossés étant prévus étanches,
les matelas ont été mis en place en
recouvrement d’une membrane
étanche, et séparés de celle ci par
un feutre anti-poinçonnement.

Les matelas Reno de 17 cm

d’épaisseur ont été positionnés

dans le sens transversal par rapport

à l’écoulement. 

Lorsque les débits sont faibles,

l’écoulement se fait dans l’épais-

seur même du matelas.

Cette solution présente en outre

l’avantage très important, grâce à

sa rugosité due au remplissage par

des petits enrochements bien supé-

rieure à celle du béton, d’augmenter

le temps d’acheminement entre l’o-

rigine de l’écoulement et l’exutoire.

Les quantités globales sont de

5100 m2 de matelas. Elles ont été

mise en œuvre en un mois par

l’entreprise avec deux équipes

de pose de 4 personnes (cadence

par équipe de 130 à 150 m2/jour).

La solution, mise en œuvre début
2002, a permis de réaliser un pro-
jet bien adapté techniquement à
l’ensemble des contraintes du site,
et pour un coût sensiblement équi-
valent à la solution béton.

Après travaux

Mise en œuvre

L’enveloppe qui peut être doublée

d’un géotextile anti-affouillement est remplie

de matériau du site

(y compris matériau de curage).

L’ouvrage est couronné

par une banquette de terre végétale

armée à l’aide d’une géogrille de renfort

anti-érosive de type MACMAT R.

Technique de tunage ...
... pour des érosions de berges   

De manière générale, ces ouvrages respectent :

Les exigences environnementales
• maintien des échanges cours d’eau/nappes
• intégration esthétique de l’ouvrage dans le site
• antifouisseurs

Les exigences techniques
• dissipation d’énergie liée à la navigation

(batillage)
• adaptation à la topographie du site

(présence de racine)
• résister à des variations rapides de niveau

(marnage, vidange)

2003110056 _francegabionnews  15/01/04  15:17  Page 2



Présentation du projet 
L’autoroute A11 (Paris-Nantes) passe à proximité
immédiate de la ville d’Angers. Le trafic élevé sur 
cet axe important crée de fortes nuisances sonores.
Le secteur de la Tranchandière fortement exposé
au bruit nécessitait la mise en place d’un dispositif
anti-bruit.

Ecran antibruit de la Tranchandière
Angers (49)

Si vous souhaitez un conseil technique
ou pré-étude gratuite, merci de contacter :

FRANCE GABION  
29, rue Rossini - BP 8

26901 Valence cedex 9
E-mail : com@francegabion.com

FRANCE GABION  S.A.S - 29, rue Rossini – BP 8 - 26901 Valence cedex 9 - Tél. : 04 75 86 19 99  - Fax : 04 75 86 09 19
Email : info@francegabion.fr - Web : www.francegabion.com

Directeur de la publication : Marc PIOLANTI - Rédactrice en Chef : Sandra CAZOTTES
Comité de rédaction : Sandra CAZOTTES,  Bruno COTE, Francis DERACHE, Guillaume DE POUS, Jérôme BONACCORSI

Impression : Exprim Valence Tél. 04 75 81 20 29
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Grillage double torsion

Entreprise certifiée
ISO 9001 : 2000 par

Vos interlocuteurs FRANCE GABION 
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t Norme NF 94-325-1
(parution janvier 2004)
Cette nouvelle norme traite des
ouvrages en gabions hors site

aquatique. Elle s’inscrit dans le groupe de
normes françaises traitant de l’exécution
des travaux géotechniques spéciaux.

Les principaux avantages d’une norme
dans votre activité  
• Aide à la prescription et à la conception 
• Aide au choix des matériaux, cages de gabion,

cailloux, accessoires de montage, géotextile
de filtration et de séparation

• Choix des revêtements les plus performants
pour répondre aux exigences en matière de
durabilité  pour les ouvrages de soutènement

• Informe des règles de l’art à respecter en
matière de mise en œuvre et des dispositions
particulières à envisager si nécessaire (par
exemple dispositif de drainage, système
d’accrochage de gabions sur un mur béton….)

• Aide à la surveillance et au contrôle sur
chantier

• Maître d' œuvre : Service Parcs et Jardins

de la ville d’Angers.

• Ets : EIDELWEISS 

• Fournisseur : France GABION / SPECIMAT

Intervenants

Après plusieurs solutions étudiées, la solution de type Terramesh Vert
a été retenue.
Il s’agit d’un remblai renforcé avec un parement végétalisé.

Ce type d’ouvrage est une réponse adaptée aux besoins actuels
en matière d’aménagements :
• limiter les emprises
• permettre la végétalisation
• réaliser des ouvrages sur des supports de qualités médiocres
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